[Avertissement : La  présente convention est proposée par les auteurs. Elle n’a qu’un caractère indicatif. En aucun cas, il ne s’agit d’une convention type. Les personnes désirant rédiger une convention de stage pourront s’inspirer de la rédaction des articles ci-après proposés tout en les adaptant à leur propre situation]

CONVENTION DE STAGE

Préambule : Les signataires de la présente convention de stage reconnaissent avoir pris connaissance de l’article 9 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances et de ses décrets d’application (notamment le décret n° 2008-96 du 31 janvier 2008 relatif à la gratification et au suivi des stages en entreprise) et de la charte des stages. Ils en acceptent les principes.

	Etablissement, secrétariat :

( :
Fax :

E-mail :

Organisme d’accueil :

Responsable du stage :

( :
E-mail :

Adresse :

Lieu du stage :
Etudiant stagiaire :
( :
E-mail :

Adresse :

Date de début du stage :……….………….Date de fin de stage :…………………………..

Nombre d’heures :
Horaires :
Nature du stage :
Objectifs du stage :




Article 1 : Objet de la convention                                                                        

La présente convention règle les rapports de l’organisme d’accueil (entreprise, organisme public, association...) représenté par :
avec l’établissement (d’enseignement dans lequel est inscrit le stagiaire) :
Article 2 : Objectif du stage

Le stage de formation a pour objet de permettre au stagiaire de mettre en pratique les outils théoriques et méthodologiques acquis au cours de sa formation, d’identifier ses compétences et de conforter son objectif professionnel. 

Le stage a ainsi pour but de préparer le stagiaire à l’entrée dans la vie active par une meilleure connaissance de l’organisme d’accueil et de réduire son temps d’adaptation à l’organisme d’accueil et à l’emploi. Le stage s’inscrit dans le cadre de la formation et du projet personnel et professionnel du stagiaire. 

Il entre dans son cursus pédagogique et est obligatoire en vue de la délivrance du diplôme.

Le programme du stage et les activités confiées au stagiaire sont établis par l’établissement et l’organisme d’accueil en fonction du programme général de la formation dispensée. Ce programme doit entrer dans le cadre de la spécialisation et des compétences du stagiaire.

Article 3 : Modalité du stage

Un avenant à la convention pourra éventuellement être établi en cas de prolongation de stage faite à la demande de l’organisme et du stagiaire. En aucun cas la date de fin de stage ne pourra être postérieure au 30 septembre de l’année en cours.

Déroulement du stage

La durée hebdomadaire maximale de présence du stagiaire dans l’entreprise sera de…………heures (par jour, semaine, mois). Le stage est à temps complet / à temps partiel (à préciser).
Si le stagiaire doit être présent dans l’organisme la nuit, le dimanche ou un jour férié, l’organisme doit indiquer les cas particuliers (exemple : activités médicales, paramédicales, sociales…Il convient de préciser expressément le caractère particulier de l’activité).
Article 4 : Statut du stagiaire – Accueil et encadrement

Le stagiaire, pendant la durée de son stage dans l’organisme, demeure scolarisé dans l’établissement ; il est suivi régulièrement par l’établissement. L’organisme nomme « un tuteur entreprise, un responsable de stage (à préciser) » chargé d’assurer le suivi technique et d’optimiser les conditions de réalisation du stage. Le stagiaire pourra revenir à l’établissement pendant la durée du stage, pour y suivre certains cours demandés explicitement par le programme, participer à des réunions etc, les dates étant portées à la connaissance de l’organisme par l’établissement.
Article 5 : Gratification – Avantages en nature Remboursement de frais

Le stagiaire peut percevoir une gratification. Celle-ci est obligatoire lorsque la durée du stage est supérieure à trois mois et ce, quelque soit la nature juridique de la structure d’accueil (hormis les établissements publics à caractère administratif).
Cette dernière est fixée à……………………euros bruts par mois.

Si le stagiaire bénéficie d’avantages en nature (gratuité des repas par exemple), le montant représentant la valeur de ces avantages sera ajouté au montant de la gratification mensuelle avant comparaison aux 12,5 % du plafond horaire de la sécurité sociale pour une durée légale de travail hebdomadaire de 35 heures.

Les frais de déplacement et d’hébergement engagés par le stagiaire à la demande de l’organisme, ainsi que les frais de formation éventuellement nécessités par le stage, seront intégralement pris en charge par celui-ci selon les modalités en vigueur dans l’organisme.

(Préciser les avantages proposés et offerts au stagiaire)
Article 6 : Protection sociale

Pendant la durée du stage, le stagiaire continue de percevoir les prestations du régime social dont il dépend dans le cadre de sa scolarité. Les stages effectués à l’étranger doivent avoir été signalés préalablement au départ du stagiaire et avoir reçu l’agrément de la Sécurité Sociale.

Article 7 : Responsabilité civile et assurances

Chacune des trois parties (organisme, établissement, stagiaire) déclare être garantie au titre de la responsabilité civile.

Quelle que soit la nature du stage et le pays de destination, le stagiaire s’engage à se couvrir par un contrat d’assistance  (rapatriement sanitaire, assistance juridique etc.) et par un contrat d’assurance individuelle accident.

Lorsque l’organisme met un véhicule à la disposition du stagiaire, il lui incombe de vérifier préalablement que la police d’assurance du véhicule couvre son utilisation par un stagiaire.

Lorsque dans le cadre de son stage, le stagiaire utilise son propre véhicule ou un véhicule, prêté par un tiers, il déclare expressément à l’assureur dudit véhicule cette utilisation qu’il est amené à faire et le cas échéant s’acquitte de la prime y afférente.
Article 8 : Discipline

Durant son stage, le stagiaire est soumis à la discipline et au règlement intérieur de l’organisme, notamment en ce qui concerne les horaires, et les règles d’hygiène et de sécurité en vigueur dans l’organisme.

Toute sanction disciplinaire ne peut être décidée que par l’établissement. Dans ce cas, l’organisme informe l’établissement des manquements et lui fournit éventuellement les éléments constitutifs.

En cas de manquement particulièrement grave à la discipline, l’organisme se réserve le droit de mettre fin au stage du stagiaire tout en respectant les dispositions fixées à l’article 10 de la présente convention.

Article 9 : Fin de stage – Rapport –Evaluation

A l’issue du stage, l’organisme délivre au stagiaire une attestation de stage et remplit une fiche d’évaluation qu’il retourne à l’établissement. Selon les règlements pédagogiques en vigueur, le stagiaire sera susceptible de fournir un rapport. Ce rapport ainsi que les éventuels travaux associés pourront être présentés lors d’une soutenance.

Le responsable direct du stagiaire ou tout autre membre de l’organisme appelé à se rendre à l’établissement dans le cadre de la préparation, du déroulement et de la validation du stage ne peut prétendre à une quelconque prise en charge ou indemnisation de la part de l’établissement.

Article 10 : Absence et Interruption du stage

Interruption temporaire:

Au cours du stage, le stagiaire pourra bénéficier de congés sous réserve que la durée minimale du stage soit respectée. Pour toute autre interruption temporaire du stage (maladie, maternité, absence injustifiée…) l’organisme avertira le responsable de l’établissement par courrier.
Interruption définitive :

En cas de volonté d’une des trois parties (organisme, établissement, stagiaire) d’interrompre définitivement le stage, celui-ci devra immédiatement en informer les deux autres parties par écrit. Les raisons invoquées seront examinées en étroite concertation. La décision définitive d’interruption du stage ne sera prise qu’à l’issue de cette phase de concertation.
Article 11 : Devoir de réserve et confidentialité

Le devoir de réserve est de rigueur absolue. Les stagiaires prennent donc l’engagement de n’utiliser en aucun cas les informations recueillies ou obtenues par eux pour en faire l’objet de publication, communication à des tiers sans accord préalable de la direction de l’organisme, y compris le rapport de stage. Cet engagement vaudra non seulement pour la durée du stage mais également après son expiration. Le stagiaire s’engage à ne conserver, emporter, ou prendre copie d’aucun document ou logiciel, de quelque nature que ce soit, appartenant à l’organisme, sauf accord de ce dernier.

Nota : Dans le cadre de la confidentialité des informations contenues dans le rapport, l’organisme peut demander une restriction de la diffusion du rapport, voire le retrait de certains éléments très confidentiels.

Les personnes amenées à en connaître sont contraintes par le secret professionnel à n’utiliser ni ne divulguer les informations du rapport. 

Article 12 : Recrutement

S’il advenait qu’un contrat de travail prenant effet avant la date de fin du stage soit signé avec l’organisme la présente convention deviendrait caduque ; le stagiaire ne relèverait plus de la responsabilité de l’établissement. Ce dernier devrait impérativement en être averti avant la signature du contrat.

	Lu et approuvé

Le Responsable de l'Organisme d’Accueil

ou son délégué,


	Lu et approuvé

Le stagiaire


	L’établissement




